
FISCALITÉ DES 
PERSONNES PHYSIQUES

FISCALITÉ SUR LE CAPITAL ET LES REVENUS

CAS PARTICULIER DES 
RESSORTISSANTS FRANÇAIS

DROITS DE SUCCESSION ET DE DONATION

BARÈME

Impôt sur le revenu Impôt sur la fortune Impôt sur les dividendes 
et la plus-value

Pas d’impôt sur le revenu Pas d’impôt sur la fortune Pas d’impôt sur les 
dividendes et la plus-value

› Les ressortissants français ne bénéficiant pas d’un statut particulier 
et résidant à Monaco peuvent être toutefois soumis à l’impôt français 
sur le revenu (en vertu de l’article 7-1 de la Convention bilatérale 
franco-monégasque du 18 mai 1963).

› Les droits de succession et de donation s’appliquent uniquement 
aux biens situés dans la Principauté de Monaco.

›  La nationalité et le lieu de domicile ou de résidence du testateur 
ou du donateur n’ont pas d’importance.

› Le taux d’imposition dépend du degré de parenté entre le testateur 
(ou le donateur) et l’héritier (ou le donataire).

M O N A C O  F I S C A L I T É  D E S  P E R S O N N E S  P H Y S I Q U E S

Dévolution Taux

Ligne directe 0 %

Époux 0 %

Partenaire d’un contrat de vie commune 4 %

Frères et sœurs 8 %

Oncle, tantes, neveux, nièces 10 %

Collatéraux autres 13 %

Tiers 16 %



Le présent document est émis par le groupe Edmond de Rothschild. Rédaction achevée au 31 mars 2023.

Il n’est pas de nature contractuelle et vous est remis à titre d’information uniquement et ne constitue pas une consultation 
juridique, fiscale ou comptable personnalisée. Ce document ne doit pas être interprété comme une offre de produits 
ou de services financiers ou une recommandation d’acheter ou de vendre un instrument financier ou de souscrire à un 
service financier. Les informations qu’il contient n’ont pas été examinées à l’aune de votre situation personnelle ou de 
vos objectifs ou besoins spécifiques. Nous vous invitons à consulter vos propres conseillers indépendants. Le présent 
document s’appuie sur des informations provenant de sources ou de documents externes jugés fiables. Le groupe 
Edmond de Rothschild s’efforce de veiller à ce que les informations qu’il contient soient exactes, complètes et d’actualité 
mais ne peut fournir aucune garantie quant à leur exhaustivité ou à leur exactitude. Tout investissement comporte des 
risques, notamment des risques de perte de capital et de fluctuation de valeur et de rendement. En aucun cas, la 
responsabilité d’une entité du groupe Edmond de Rothschild, de ses directeurs et employés, ne saurait être engagée pour 
des dommages directs ou indirects, pertes, frais, réclamations, indemnisations, ou autres dépenses qui résulteraient de 
l’utilisation ou de la distribution de ce document ou d’une décision prise sur la base de ce document. A défaut d’indication 
contraire, les sources utilisées dans le présent document sont celles du groupe Edmond de Rothschild. Ce document 
est confidentiel et destiné uniquement à une utilisation par le groupe Edmond de Rothschild et les personnes à qui il est 
délivré. Toute reproduction ou utilisation de tout ou partie de ce document et de son contenu, sous quelque forme et à 
quelque fin que ce soit, est strictement interdite, sauf autorisation préalable et écrite du groupe Edmond de Rothschild. 
Copyright © groupe Edmond de Rothschild – Tous droits réservés

LE RÉSEAU INTERNATIONAL WEALTH PLANNING D’EDMOND DE ROTHSCHILD  
EST À VOTRE DISPOSITION POUR TOUTE INFORMATION COMPLÉMENTAIRE.

EXPERTISE
› Selon votre nationalité, lieu de résidence, il est utile de se faire conseiller 

par un professionnel si vous souhaitez devenir résident monégasque.  

Liens utiles : 

https://service-public-particuliers.gouv.mc/Fiscalite/Informations-sur-la-fiscalite/
Informations-generales/Droits-de-succession

https://service-public-particuliers.gouv.mc/Fiscalite/Informations-sur-la-fiscalite/
Informations-generales/La-fiscalite-monegasque

https://service-public-particuliers.gouv.mc/Fiscalite/Informations-sur-la-fiscalite/Informations-generales/Droits-de-succession
https://service-public-particuliers.gouv.mc/Fiscalite/Informations-sur-la-fiscalite/Informations-generales/Droits-de-succession
https://service-public-particuliers.gouv.mc/Fiscalite/Informations-sur-la-fiscalite/Informations-generales/La-fiscalite-monegasque
https://service-public-particuliers.gouv.mc/Fiscalite/Informations-sur-la-fiscalite/Informations-generales/La-fiscalite-monegasque



